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Les préventions contre les sciages fournis par la forêt jardinée
sont donc essentiellement basées non sur l'expérience, mais sur des

renseignements inexacts et des conclusions erronées.
Chez nous, dans les contrées où le jardinage a élu droit de

cité depuis longtemps, l'on n'éprouve aucune difficulté à écouler
les bois d'oeuvre des massifs jardinés aux prix les plus élevés.
Souvent même les marchands ne font pas la distinction entre le

sapin et l'épicéa. Si, d'ailleurs, vu sa rugosité, il fallait classer

un billon de cime en IIIrac catégorie, on le vendra néaumoins encore
au même prix, si non plus cher que le bois de charpente.

Pour terminer notre exposé en faveur du jardinage, nous
laissons volontiers la parole à l'illustre Gayer}

„Cette croissance, lente au début et rapide à la fin, sous
l'influence de la lumière qui donne un grand développement aux
organes respiratoires, a pour résultat une meilleure qualité de

bois (plus de densité et de conservation, etc.) que celle que donne
la croissance forcée des futaies régulières. C'est dans les forêts
jardinées que se produisent les meilleures qualités de bois d'oeuvre,
incontestablement du moins chez les résineux. La forêt jardinée
se prête en outre particulièrement au développement naturel des

sujets d'élite, et c'est précisément pour cela qu'elle est la forme
la plus apte à produire du gros bois dJœuvre."

SM5

Le parc national.

Le Conseil fédéral propose aux Chambres de verser à la
Commission pour la protection des sites naturels, instituée par la
Société helvétique des sciences naturelles pour la création d'un

parc national dans la Basse-Engadine, une contribution annuelle
de 18,200 francs, correspondant au loyer payé aux communes pour
différents territoires. Cet arrêté entrera en vigueur immédiatement
après sa ratification par les Chambres.

Les longues négociations qui ont été engagées entre la
commission de la Société helvétique des sciences naturelles, les
communes de la Basse-Engadine et le département fédéral de l'Intérieur
ont abouti au dépôt du projet d'arrêté fédéral mentionné. Aux

1 Traité de sylviculture, page 153. (Traduction Etienne Visart de Bocarmé.)
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tenues de cet arrêté, il sera accordé à la commission de la Société

helvétique des sciences naturelles un subside annuel de 18,200 francs,
correspondant au prix du bail annuel qu'elle a conclu, en date du
7 novembre 1912, avec la commune de Zernez, pour la cession,

pendant une durée de 99 ans, des vallées de Cluoza et de Tanter-
mozza et des cantonnements de Praspöl, Schera, Fuorn et Stavelchod.

Ce subside pourra être successivement augmenté et porté par
le Conseil fédéral à 30,000 francs par an au maximum, au fur et
à mesure de l'annexion au district réservé fourni par le territoire
•qu'engage la commune de Zernez, des autres territoires que la
commission a en vue dans les communes de Cierfs, Schuls et Tarasp.

Le Conseil fédéral fixe les autres engagements que doit prendre
la société helvétique des sciences naturelles, soit la commission

pour la protection de la nature, à l'égard de l'installation et de

la surveillance des diverses parties du parc national; le paiement
du premier subside n'aura lieu que lorsque'une déclaration valide
en droit attestera l'engagement relatif à ces obligations.

L'arrêté y relatif entre immédiatement en vigueur avec effet
rétroactif au 1er janvier 1912, pour ce qui concerne le subside
afférent au bail conclu avec la commune de Zernez.

Ces augmentations du subside sont subordonnées à l'approbation

par le Conseil fédéral des baux qui interviendront et qui,
comme celui conclu avec la commune de Zernez, ne devront pas
être d'une durée inférieure à 99 ans.

Rappelons que les réserves prévues consistent en forêts et
pâturages au milieu de parois de rochers, de pics et de sommets
stériles. La surface totale en est à peu près de 200 km carrés, dont
95 km sont représentés par la réserve de Zernez.1

SMS

Affaires de la Société.
Communication du caissier.

Atin de faciliter les paiements, le caissier de la Société suisse
des forestiers s'est fait ouvrir un compte de chèques postaux, en sorte
que la cotisation annuelle des membres de la société peut être versée,
sans frais, à l'adresse : Société suisse des forestiers V 1542 Bureau de

chèques postaux, Baie.
1 Voir à ce sujet, Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du

9 décembre 1912.
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